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Le Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale 

Le Mardi 27 juin 2023, à 17h40, le Conseil d'Administration du Centre Communal <l'Action Sociale 
régulièrement convoqué en séance, s'est réuni sous la présidence de M. Jean-Louis MARSAC. 

Etaient présents : M. Jean-Louis MARSAC, Mme Rosa MACEIRA, M. Allaoui HALIDI, Mme Teresa 
EVERARD, Mme Mari.am CISSE-DOUCOURE, M. Jean-Pierre IBORRA et M. Mamoudou KOUME. 

Etaient excusés: Mme Hakima BIDELHADJELA qui donne pouvoir à Mme Rosa MACEIRA, Mme 
Karine DARNET GINOT qui donne pouvoir à M. Jean-Louis MARSAC, M. Gilles CORBIN, M. Patrice 
BOULA Y et Mme Zohra SLAOUI. 

Secrétaire de séance: Mme Anaïs BENDRA. 

5. Modification du tableau des emplois - Création d'un poste non permanent de Conseiller 
Numérique France Services. 

Conformément à l'article L. 313 du Code Général de la Fonction Publique, les emplois du C.C.A.S. sont 
créés par l'organe délibérant. 
Monsieur le Président expose les modifications nécessaires au bon fonctionnement du service. 

Le dispositif« Conseiller Numérique France Services» a été lancé par l'Etat en 2021 dans le cadre du volet 
« Inclusion numérique » du plan France Relance. Il permet à des structures publiques et privées qui 
emploient un ou plusieurs Conseillers Numériques de percevoir une subvention afin de financer ces 
emplois. Il permet également de financer la formation des Conseillers Numériques. 

Deux ans après ce lancement, l'Etat s'engage à poursuivre ce dispositif. Les structures employeuses sont 
éligibles à la signature d'une nouvelle convention de subvention, pour une période ~e trois ans sous réserve 
des évolutions, si à l'échéance du financement initial des postes par la première convention, elles souhaitent 
les conserver. 

Les structures publiques sont éligibles à une subvention de 50 000€ à condition que le(s) Conseiller(s) 
Numérique(s) agissent en QPV au minimum à hauteur de 50% de leur temps de travail. Quel que soit la 
rémunération, elle permet la prise en charge partielle des coûts de rémunération et est strictement réservée à 
cet effet sur la base d'un salaire à hauteur du SMIC au minimum et sur la base d'un temps complet. 

Dans ce cadre, le C.C.A.S. souhaite poursuivre son engagement dans ce dispositif au terme de la 
convention initiale signée le 22 juin 2021 . 

Sous réserve de la signature de la nouvelle convention, le Président propose à l'assemblée la création d'un 
poste non permanent à temps complet au titre du contrat de projet de « Conseiller Numérique France 
Services » pour une durée identique à la durée de la convention, de catégorie hiérarchique B ou C relevant 
de la filière administrative, ouvert au recrutement sur les grades du cadre d'emplois des rédacteurs ou des 
adjoints administratifs territoriaux : 

Les conditions d'accès sont les suivantes: 

! 
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Le candidat ~~vr~. ffep:e titul~.n;. ~~un •• dipl{>we pçrmçttant l'~ès • .aux grades du cadre d'emplois des 
rédacteurs uô. db a'1.~in~ ad~!ratif~ t€!~i!oi1:i~x ·e.t{ou jtJ.~!$.êr.. tl'une expérience significative sur un 

imil . • • • • • • • • • • • • • • • • poste s au-e_ • • •• , • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• 
La rémunération sera basée sur les grilles des grades du cadre d'emplois des rédacteurs ou des adjoints 
administratifs territoriaux=~t ;ttr· l:rlba~~ •Je:l~îrldicê M r~munération y afférent. Le salaire sera au minimum . . . . . . . . . . 
au SMIC. • •• • •• :. : • •• • • •• • .:. 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L.313-1 et L.542-1 à L.542-5; 
VU le tableau des emplois ; 

Entendu le rapporteur, 
Le Conseil d' Administration après en avoir délibéré à L'UNANIMITE, 

DECIDE de créer un poste non permanent à temps complet au titre d'un contrat de projet pour une durée 
identique à la durée de la convention ; 

DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et à la formation de l'agent nommé dans l'emploi seront 
inscrits au budget, aux chapitres et articles prévus à cet effet ; 

CHARGE le Président ou toute personne habilitée par lui, d'accomplir toutes les formalités nécessaires à 
l'exécution de la présente délibération. 

Nombre de membres en exercice: 12 Date de la convocation: 20/06/2023 

Nombre de membres présents : 7 

Nb total de personnes ayant pris part au vote : 9 Date d'affichage : 

Villiers-le-bel, 28/06/2023 
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